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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE LA SANTÉ DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA SAN-
TÉ DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À LA COOPÉRA-
TION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DES SCIENCES MÉ-
DICALES 

Le Ministère fédéral de la santé de la République fédérale d’Allemagne et le Minis-
tère de la santé de la République de Moldova, ci-après dénommés « Parties », 

Souhaitant promouvoir les relations bilatérales dans le domaine de la santé et des 
sciences médicales, 

Dans l’objectif commun d’améliorer la santé de la population dans les deux États, 
Reconnaissant l’importance de la contribution des organisations de la société civile et 

du milieu universitaire, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

Les Parties collaboreront plus étroitement dans le domaine de la santé et des sciences 
médicales conformément à la législation nationale.  

Article 2 

Les Parties collaboreront plus étroitement dans les domaines suivants de la médecine 
et des soins de santé : 

− Échange d’expérience dans le domaine des réformes des systèmes de santé, y 
compris dans le contexte de l’amélioration du secteur hospitalier, du renforce-
ment des soins de santé primaires, de l’augmentation de la qualité et de 
l’efficacité dans le domaine des assurances maladies;  

− Élaboration et utilisation de technologies médicales et de services de santé ren-
tables, y compris de services de télémédecine; 

− Mise en place d’un système de gestion de la qualité efficace des services médi-
caux conforme aux normes européennes; 

− Exploration des possibilités de coopération dans le domaine des fonds communs 
de placement à long terme dans les infrastructures de soins de santé et, notam-
ment, développement de l’industrie pharmaceutique et de l’approvisionnement 
en médicaments;  

− Développement des sciences médicales et pharmaceutiques en fonction des be-
soins du secteur des soins de santé;  

− Échange d’expérience dans le domaine des maladies infectieuses, surtout pour le 
contrôle de la tuberculose et du VIH/sida, et poursuite et nouveau développe-
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ment d’initiatives déjà existantes dont des collaborations scientifiques conjointes 
et des projets communs visant à améliorer les mesures de prévention, les dia-
gnostics, la thérapie et les soins;  

− Coopération dans le domaine de la fortification de la santé des mères et des en-
fants et de l’amélioration de la santé des personnes âgées; 

− Garantie de l’accessibilité économique des appareils médicaux et des produits 
pharmaceutiques; 

− Autres domaines convenus entre les Parties.  

Article 3  

Les Parties peuvent mettre en œuvre les mesures suivantes en vue d’intensifier la 
coopération, conformément à la législation nationale : 

− Échange d’informations et de documents qui présentent un intérêt pour les deux 
Parties; 

− Sessions de formation et échanges pour les spécialistes des soins de santé, les 
membres des ministères de la santé ainsi que pour les autorités sanitaires natio-
nales et les représentants de la société civile, de symposiums, conférences, pro-
jets et autres types de coopération; 

− Programmes de recherche conjoints instaurant des consortiums entre les cli-
niques (universitaires) allemandes et moldoves; 

− Encouragement des relations directes de coopération entre les hôpitaux alle-
mands et moldoves et offre d’équipement médical pour les centres médicaux en 
République de Moldova; 

− Projet conjoint d’amélioration de l’accès aux produits pharmaceutiques vitaux en 
République de Moldova;  

− Soutien commun de projets d’aide.  

Article 4  

(1) Selon leurs compétences établies par la législation nationale des Parties, les éta-
blissements médicaux et sanitaires peuvent instaurer des contacts directs et conclure des 
accords de projets pour mettre en œuvre le présent Accord.  

(2) Les établissements susmentionnés seront juridiquement et financièrement res-
ponsables de l’accomplissement des obligations prévues par lesdits accords de projets. 
Les divergences entre les établissements coopérants seront résolues par ces derniers ou 
par les Parties. Avec cet objectif en vue, les Parties peuvent mettre en place des commis-
sions permanentes ou provisoires, sur la base de la parité.  
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Article 5  

Les Parties encouragent les relations directes entre les établissements subordonnés 
dans le domaine de l’enregistrement des médicaments et du contrôle de leur qualité, y 
compris la lutte contre la circulation illégale de médicaments et contre les médicaments 
contrefaits. 

Article 6  

Les Parties s’informent mutuellement de leurs projets d’organisation de sessions de 
formation, congrès, conférences, expositions et autres types de collaboration présentant 
un intérêt commun et apportent le soutien nécessaire pour recevoir les spécialistes de 
l’autre Partie participant à ces réunions.  

Article 7  

Les Parties, en collaboration avec leurs établissements subordonnés et les entités au-
tonomes régionales ou les Länder fédéraux, chercheront à intensifier la coopération dans 
le domaine de la formation dans les universités et autres établissements d’enseignement 
supérieur pour le personnel de santé; elles offriront des possibilités d’amélioration des 
compétences au personnel médical, didactique et scientifique dans leurs établissements 
subordonnés, sous forme d’échange d’expériences et de sessions de formation.  

Article 8  

Les dépenses liées à l’accomplissement des dispositions du présent Accord seront 
couvertes par la Partie concernée dans les limites des ressources financières disponibles 
prévues dans le domaine concerné.  

Article 9  

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Par-
ties résultant d’autres accords internationaux en vigueur auxquels l’une ou l’autre d’entre 
elles est partie.  

Article 10 

(1) Les Parties coopèrent dans le cadre de programmes de santé d’intérêt commun 
au niveau international et régional, surtout au sein de l’Organisation mondiale de la Santé 
et d’autres organisations affiliées des Nations Unies et du Conseil de l’Europe.  

(2) Conformément à la législation nationale, les deux Parties encouragent 
l’intégration de la République de Moldova ou de ses établissements médicaux et sani-
taires à des projets et programmes de l’Union européenne qui sont ouverts aux États non 
membres de l’UE.  
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Article 11 

Des amendements et des compléments peuvent être apportés au présent Accord avec 
le consentement mutuel des Parties. Ils feront l’objet d’un protocole distinct, qui fera par-
tie intégrante du présent Accord. Ce Protocole entrera en vigueur conformément aux dis-
positions de l’article 12.  

Article 12 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes 
se seront mutuellement informées que les modalités nationales requises pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. La date considérée sera celle de réception de la dernière 
communication. 

(2) Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. Chaque Partie peut le dé-
noncer en envoyant une notification écrite par la voie diplomatique à l’autre Partie. La 
dénonciation entrera en vigueur après l’expiration de six mois à compter de la date de ré-
ception de la notification. En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions con-
tinueront à s’appliquer aux activités en cours tant que lesdites activités seront exercées.  

(3) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies sera effectué à l’initiative 
du Ministère fédéral de la santé de la République fédérale d’Allemagne, immédiatement 
après l’entrée en vigueur dudit Accord. L’autre Partie contractante sera informée de 
l’enregistrement et du numéro d’enregistrement des Nations Unies dès que le Secrétariat 
les aura confirmés.  

FAIT à ____________, le __ ______ 200_, en deux exemplaires en langues alle-
mande, moldave et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation des textes allemand et moldave, le texte anglais servira de référence.  

Pour le Ministère fédéral de la santé de la République fédérale d’Allemagne : 
KLAUS THEO SCHRÖDER 

Pour le Ministère de la santé de la République de Moldova : 
MIRCEA BUGA 


